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Liste des types de renseignements donnés par les listes nominatives des recensements de population

(1836-1968)



1836 : 13 colonnes
1 – Numéro d’ordre général

2 – Numéro d’ordre des ménages

3 – Nom de famille

4 – Prénoms

5 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

6 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

7 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

8 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

9 – Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

10 – Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

11 – Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

12 – Age

13 – Observations

1841 : 16 colonnes

1 – Numéro d’ordre général

2 – Numéro d’ordre des rues, villages, hameaux

3 – Numéro d’ordre des ménages

4 – Noms de famille

5 – Prénoms

6 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

7 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

8 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

10 – Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

11 – Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

12 – Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

13 – vide

14 – vide

15 – Observations

1846 : 16 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

10 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

11 - Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

12 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

13 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

14 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

15 – Age

16 – Observations

1851 : 35 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 - Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Professions (Les rentiers, propriétaires, et autres personnes sans état, ni fonctions, doivent être inscrits dans cette colonne – se reporter au cadre modèle)

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

10 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

11 - Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

12 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

13 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

14 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

15 – Age

16 – Nationalité : français d’origine

17 - Nationalité : naturalisés français

18 - Nationalité : étrangers (indiquer leur pays d’origine)

19 – Cultes : catholiques romains

20 – Cultes : des églises réform. De France ou calvinistes

21 – Cultes : de la confession d’Augsbourg ou luthériens

22 – Cultes : israélites

23 – Autres cultes ou communions (Inscrire les indications fournies par chaque coréligionnaire)

24 – Maladies et infirmités apparentes : aveugles

25 – Maladies et infirmités apparentes : borgnes

26 – Maladies et infirmités apparentes : sourds et muets

27 – Maladies et infirmités apparentes, aliénés à domicile

28 – Maladies et infirmités apparentes : aliénés dans des établissements particuliers

29 – Maladies et infirmités apparentes : individus atteints de la goutte

30 – Maladies et infirmité apparentes : individus affligés d’une déviation de la colonne vertébrale

31 – Maladies et infirmité apparentes : individus affligés de la perte d’un bras

32 – Maladies et infirmité apparentes : individus affligés de la perte d’une jambe

33 – Maladies et infirmité apparentes : individus pieds bots

34 – Maladies et infirmité apparentes : autres maladies ou infirmités apparentes

35 – Observations

1856 : 16 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

10 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

11 - Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

12 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

13 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

14 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

15 – Age

16 – Observations

1861 : 16 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

10 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

11 - Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

12 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

13 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

14 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

15 – Age

16 – Observations

1866 : 16 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

10 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

11 - Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

12 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

13 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

14 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

15 – Age

16 – Observations

1872 : 17 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

10 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

11 - Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

12 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

13 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

14 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

15 – Age

16 – Nationalité – Lieu de naissance

17 – Observations

1876 : 17 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Titres, qualifications, état ou profession et fonctions

9 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : garçons

10 – Etat-civil des habitants. Sexe masculin : hommes mariés

11 - Etat-civil des habitants. Sexe masculin : veufs

12 - Etat-civil des habitants. Sexe féminin : filles

13 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : femmes mariées

14 –Etat-civil des habitants. Sexe féminin : veuves

15 – Age

16 – Nationalité – Lieu de naissance

17 – Observations

1881 : 11 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Age

9 – Profession

10 – Position dans le ménage

11 - Observations

1886 : 12 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Age

9 – Nationalité

10 – Profession

11 – Position dans le ménage

12 – Observations

1891 : 12 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Age

9 – Nationalité

10 – Profession

11 – Situation dans le ménage

12 – Observations

1896 : 12 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Age

9 – Nationalité

10 – Profession

11 – Situation dans le ménage

12 – Observations

1901 : 12 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Age

9 – Nationalité

10 – Situation par rapport au chef de ménage

Profession

11 – Profession

12 – Pour les patrons, chefs d’entreprise, ouvriers à domicile, inscrire ; patrons. – Pour les employés et ouvriers, indiquer le nom du patron ou de l’entreprise qui les emploie

1906 : 13 colonnes

1 – Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les chefs lieux

3 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des maisons

4 – Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des ménages

5 –Numéros par quartier, village, hameau ou rue : des individus

6 – Noms de famille

7 – Prénoms

8 – Année de naissance

9 – Lieu de naissance

10 – Nationalité

11 – Situation par rapport au chef de ménage

12 – Profession

13 – Pour les patrons, chefs d’entreprise, ouvriers à domicile, inscrire : patrons. – Pour les employés ou ouvriers, indiquer le nom du patron ou de l’entreprise qui les emploie

1911 : 13 colonnes

1 - Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les villes

3 - Numéros par quartiers, villages, hameau ou rue des maisons

4 - Numéros par quartiers, villages, hameau ou rue des ménages

5 - Numéros par quartiers, villages, hameau ou rue des individus

6 - Noms de famille

7 – Prénoms

8 - Année de naissance

9 - Lieu de naissance

10 - Nationalité

11 - Situation par rapport au chef de ménage

12 - Profession

13 – Pour les patrons, chefs d’entreprise, ouvriers à domicile, inscrire : patrons / Pour les employés et ouvriers, indiquer le nom du patron ou de l’entreprise qui les emploie.

1931 : 13 colonnes

1 - Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les villes

3 - Numéros par quartiers, villages, hameau ou rue des maisons

4 - Numéros par quartiers, villages, hameau ou rue des ménages

5 - Numéros par quartiers, villages, hameau ou rue des individus

6 - Noms de famille

7 – Prénoms

8 - Année de naissance

9 - Lieu de naissance

10 - Nationalité

11 - Situation par rapport au chef de ménage

12 - Profession

13 – Pour les patrons, chefs d’entreprise, ouvriers à domicile, inscrire : patrons / Pour les employés et ouvriers, indiquer le nom du patron ou de l’entreprise qui les emploie.

1946 : 11 colonnes

1 - Désignation des quartiers, villages ou hameaux

2 – Désignation des rues dans les villes

3 - Numéros de la maison dans la rue

4 - Numéros d’ordre du ménage

5 - Numéros d’ordre de l’individu

6 - Noms de famille

7 – Prénom usuel

8 – Parenté avec le chef de ménage ou situation dans le ménage

9 - Année de naissance

10 - Nationalité

11 - Profession

1954 : 11 colonnes

1 - Désignation soit des quartiers, villages ou hameaux, lieuxdits

2 – Désignation des rues dans les villes

3 - Numéros de la maison dans la rue

4 - Numéros de la Feuille de logement

5 - Noms de famille 

6 - Prénom usuel 

7 – Parenté ou relation avec le chef de ménage

8 – Année de naissance

9 - Nationalité

10 - Profession

11 – Numéro de la ligne

1962 : 12 colonnes

1 - Numéro de voirie

2 - Numéro d’immeuble

3 - Numéro de logement (ou d’une habitation mobile ou de ménage collectif)

4 - Catégorie de logements

5 - Nom de famille

6 - Prénom usuel

7 - Parenté ou relation avec le chef de famille

8 - Situation de famille

9 - Année de naissance

10 - Nationalité

11 - Commune et département (ou pays) de résidence au 1er janvier 1954

12 - Profession

1968 : 12 colonnes

1 - Numéro de voirie

2 - Numéro d’immeuble

3 - Numéro de logement (ou d’une habitation mobile ou de ménage collectif)

4 - Nom de famille

5 - Prénom usuel

6 - Parenté ou relation avec le chef de famille

7 - Situation de famille

8 - Année de naissance (jour, mois, année)

9 – Commune et département (ou pays) de naissance

10 - Nationalité

11 – Profession

12 – Résidence au 1er janvier 1962
